
CENTRE DE
LOISIRS

PROGRAMME DES VACANCES DE FÉVRIER 2019

FÉVRIER
3-5 ANS



Carte Magique / Mini parcours de billes
Jeux collectifs / Chef d'orchestre25/02
Recup'Art "Bouquet de fleurs" / Fabrique ta 

flûte de Pan / Sortie nature parc Malbosc
Tableau nature / Parcours relais26/02
Sortie "Planet Océan"

Aquarium et Planétarium
(prévoir pique-nique, 5€ de participation)

27/02
Petits jeux Speed / Atelier confiserie
Petits scientifiques "Citrouille volcanique"28/02
Parcours de motricité / Création de masques
Jeu d'habileté "le Serveur en action" / Jeux 

libres, chant, contes01/03
Informations & réservations :

04 67 40 73 07 - alsh@adpep34.org
www.pep34vacances.com



The Voice / Grand Twister / Dessine des formes
Les 5 différences / Chasse aux insectes04/03
Olympiades
Grande pinata05/03
Multi-activités "Bowling Star"
(prévoir pique-nique, 5€ de participation)06/03
La Fabrique à doudous "Maison" / The Voice
Dansez les P'ti Bouts !!! / Jouons dehors07/03
Préparation de la Boum
Boum et Spectacle
Fermeture du centre à 17h !

08/03
Informations & réservations :

04 67 40 73 07 - alsh@adpep34.org
www.pep34vacances.com



Des objectifs clairs :

 • Apprendre à vivre ensemble et devenir autonome.

 • Participer à des projets collectifs.

 • Favoriser des initiatives individuelles au sein de la vie en 

collectivité.

 • Comprendre l’environnement pour le respecter.
 • Prendre en compte les parents.

 • Garantir la sécurité morale et affective des enfants.

 • S’adapter aux rythmes de l’enfant.
 

Des accueils porteurs de valeurs :

Les PEP défendent trois grandes valeurs : la laïcité, la solidarité et
l’égalité. Si la loi de 1905 implique la séparation de l'Église et de
l’Etat, le principe de laïcité va bien au-delà. En effet, une dimension
plus globale du principe de laïcité fait état du principe de « vivre 

ensemble » et d’ouverture à l’autre. «La laïcité fait appel à ce qu’il y a 

de moins manipulable chez un individu, à savoir, son intelligence et 
sa raison…». La solidarité est la condition pour « faire société ». La 

solidarité définit les individus comme semblables non comme 

identiques d’où la nécessité d’un accompagnement différencié en 

milieu ordinaire. L’égalité pour les PEP est un principe d’action qui 
part du postulat que tout individu est capable, l’autonomisation 

étant une condition de l’égalité.

 

Des accueils avec des enjeux éducatifs :

Association reconnue d’utilité publique, les PEP défendent le droit 
aux loisirs et s’emploient à proposer des accueils de qualité 

accessibles à tous. L’ensemble des accueils PEP offrent les garanties 

et autorisations nécessaires. L’encadrement est assuré par des 

équipes disponibles, qualifiées et expérimentées qui adhèrent au 

projet éducatif.

Horaires et plages d'accueil : Merci de prévenir en cas de retard
 

Matin : de 8h à 9h / 11h30 à 12h
Après-midi : de 13h30 à 14h / 16h30 à 17h45

 

Prévoir une tenue et des chaussures confortables pour vos enfants
 

Rue Jacques Lafont, 34070 MONTPELLIER


